
REGLEMENT BABY-SHOW ANGERS 2012

Ce Baby-Show est réservé aux jeunes POP baguées 2012 avec des bagues provenant de toutes les entités sans 
aucune restriction,
Les oiseaux seront séparé en deux sections :

– Les jeunes ayant fini leur mue et âgés de trois mois et plus,
– Les «  BB » ( bareheaded ) n'ayant pas encore fini leur mue et ayant encore des zébrures sombres sur 

la tête ( ayant moins de trois),
Si vous hésitez à classer vos oiseaux les juges et nous feront le nécessaire

Les oiseaux seront jugé par comparaison. En plus les oiseaux seront individuellement expertisés à l'aide de 
pastilles de couleur apposées sur les cages  afin de renseigner les éleveurs sur la qualité de leurs oiseaux:

– bleu : oiseau excellent.
– Vert : oiseau ayant quelques qualités d'élevage.
– Noir : oiseau à ne pas conserver

Les oiseaux seront présentés dans des cages propres, munies d'un abreuvoir et avec 1 cm de 
graines en fond de cage.
Les oiseaux seront en bonne santé, accompagnés d'un Certificat de Provenance à demander à 
votre DSV ( c'est gratuit).
A votre arrivée, donner vos feuilles d'engagements au service informatique. Si vous avez des 
doutes sur la classification, laisser un blanc, des éleveurs expérimentés vous aideront.
Avant le 03 juin 2012 envoyer le bulletin de réservation en indiquant le nombre approximatif 
d'oiseaux présentés, et les renseignements pour les repas et éventuellement la réservation d'une 
chambre.

Tarifs : Hébergement du vendredi soir : 10 euros.
             Repas du vendredi soir : 25 euros ; samedi matin : 5 euros ; samedi midi : 25      
              euros.
              Le règlement se fera sur place.

                                  Trés cordialement à tous,

                                                                    Jean-Pierre

Mr. Jean-Pierre DEBRAY
La Lande
49240 MONTREUIL-JUIGNE

Tél : 02 41 42 42 43

Mail : debraymartin2@gmail.com


